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Cher.e locataire, 
 
Nanterre Coop’ Habitat, exerce depuis le 1er janvier 2021, suite à la fusion/absorption de 
l’Office HLM, une activité de gestion locative. Aussi, son Conseil d'administration doit 
comprendre au moins un représentant des coopérateurs locataires désigné par 
l'assemblée générale. 
 
Dans un souci de bonne gouvernance, le Conseil d'administration de Nanterre Coop’ 
Habitat a volontairement choisi de réserver trois sièges, sur les quinze qu'il compte, aux 
représentants des locataires. 
 
Notre coopérative est particulièrement soucieuse et attachée à la participation directe des 
locataires au sein des instances de notre organisme. 
 
Les administrateurs représentants des locataires sont des acteurs indispensables au bon 
fonctionnement de la Coopérative. En effet, au sein du Conseil d’administration, ils 
jouissent des mêmes droits et devoirs que les autres membres, ils prennent part aux choix 
stratégiques de Nanterre Coop’ Habitat, ils votent notamment sur le budget, la politique 
des loyers, accords collectifs, travaux…).  
 
Les représentants des locataires participent également à l’activité des différentes 
commissions de la Coopérative (Commission d’attribution des logementset d'Examen de 
l'Occupation de Logements, Commission d’appel d’offres qui sélectionne les entreprises 
attributaires de certains marchés, Commission sociale destinée à rechercher avec les 
locataires en difficulté les moyens de les aider, …). 
 
Être administrateur de la coopérative, ce n’est donc pas seulement être consulté, c’est 
également disposer d’un pouvoir d’expression et de décision, et aussi de représentation. 
Tout au long de l’année, ces représentants sont amenés à participer au travail de 
concertation avec les locataires.  
 
Afin de choisir les trois représentants dont la nomination, en tant qu'administrateur, sera 
soumise à son assemblée générale, Nanterre Coop’ Habitat a décidé d’organiser des 
élections du 18 mai au 1er juin 2021. La procédure électorale est déterminée par le 
règlement intérieur du Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d’administration de Nanterre Coop’ Habitat a arrêté la date du dépouillement 
des élections au 1er juin 2021.Vous trouverez ci-après toutes les informations relatives à 
l'élection. 
 
Je vous prie de croire, cher.e locataire, en l’expression de mes sentiments distingués. 
  
 Hassan HMANI   
 
 

 Président  
  

Cher·e locataire,
Les administrateurs représentants les locataires sont des acteurs indispensables au bon  
fonctionnement de nos instances de gouvernance. Nanterre Coop’ Habitat, est particulièrement 
soucieuse et attachée à la participation directe des locataires dans l’ensemble des instances au 
sein de son conseil d’administration et également au sein du conseil de surveillance de la société 
de coordination à laquelle nous adhérons, « CAP Habitat en Ile-de-France ».

Pour rappel, dans le respect de la loi ELAN du 23 novembre 2018 les bailleurs sociaux Nanterre 
Coop’ Habitat, Gennevilliers Habitat, Malakoff Habitat, Coop’ Ivry Habitat et IDF Habitat ont créé 
la société de coordination « CAP Habitat en Ile-de-France ».

Le conseil d’administration de Nanterre Coop’ Habitat a volontairement choisi de réserver 
trois sièges, sur les quinze qu’il compte, aux représentants des locataires. Au sein du conseil de  
surveillance de la société de coordination « CAP Habitat en Ile-de-France » ce sont également 
trois représentants des locataires qui siègeront. Ils seront désignés par un collège composé des  
représentants des locataires de l’ensemble des membres de la société de coordination.

Dans ces instances les représentants des locataires jouissent des mêmes droits et devoirs 
que les autres membres, ils prennent part aux débats et aux choix stratégiques. Les repré-
sentants des locataires participent également à l’activité des différentes commissions de 
la Coopérative (Commission d’attribution des logements et d’Examen de l’Occupation de  
Logements, Commission d’appel d’offres qui sélectionne les entreprises attributaires de cer-
tains marchés, Commission sociale destinée à rechercher avec les locataires en difficulté les 
moyens de les aider, …).
Être administrateur ce n’est donc pas seulement être consulté, c’est également disposer d’un 
pouvoir d’expression et de décision, et aussi de représentation. Tout au long de l’année, ces  
représentants sont amenés à participer au travail de concertation avec les locataires.
Aussi, conformément au décret n°2022-613 du 22 avril 2022 portant modification des dispo-
sitions relatives aux élections des locataires dans le parc social et afin d’assurer la représen-
tation des locataires au sein de Nanterre Coop’ Habitat puis de CAP Habitat en Ile-de-France 
des élections seront organisées sur la période du 14 au 29 novembre 2022. La procédure 
électorale est déterminée par le règlement intérieur du conseil d’administration approuvé par 
l’assemblée générale du 29 juin 2022.

Le Conseil d’administration de Nanterre Coop’ Habitat a arrêté la date du dépouillement des élec-
tions au 29 novembre 2022. Vous trouverez ci-après toutes les informations relatives à l’élection.

Je vous prie de croire, cher.e locataire, en l’expression de mes sentiments distingués.
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Monsieur Nom Prénom
Adresse  
suite adresse ligne 2
suite adresse ligne 3
92000 Nanterre

Monsieur,

Dunt moles ut officipiet, serion eos diam qui omniscimus estenia voluptatem ut ullorpor 
siminve nducit ut harum inullam si nitatet doluptios aut volorem simo vollorr umquibus con 
nonsendipsae vel isqui temquis qui net od untionse porit re porro milicia tectur? Igent volup-
tat que offici rem nonsequam voluptatque nonem etus derum ut ut eum fuga. Itatis essectu-
repra dem. Ut qui te pos maionsequunt quidunti sitatibus net estissu ntemporibus alit offica-
tis plias etur?

Borepta tecearciet quia conseque net officia sit fugitat empore volum nis conemporiam aut 
eum aut officim quo officia simenih iciur? Odiost, sit inciunt emporate perum ipicaes dusae-
ce prorepudam ipiet ventiis sequas deliti res et a quiam aut accae. Nem eos exerum imus, 
que molupitibus.

Aximpore ommolum ressim adi abores ape que se veriore pelest harchil ictorpore que dolo 
magnis recernat quidend aerumquam quis as voluptae. Ut estrum, quis es eaquo temquassi-
mus perfererfero dollorum cus.

Fic te doluptis aatia vero in porrorem nust pel maionsequam, explitat eos aut quostiis unt.

Rias eicia conseque porat quis rem harchitatio consequae eius num fugia conemporae veli-
quiam, ant ium re di ut lit, aut omnis resequi blab id ut volor mint, tem nime cus unt landam, 
am.
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Objet :  
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